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Discours de clôture du Séminaire régional du 11 mars sur la biodiversité.

Mesdames et Messieurs,

Conclure un séminaire, faire une synthèse de tout ce qui a pu être dit est toujours un exercice difficile.

Ca l’est d’autant plus que mon discours précède une animation phare de Vulcania, aussi, je vais m’efforcer d’être bref pour que vous puissiez profiter du Planète Observer !  

Tout au long de cette journée riche d’enseignements et de témoignages, nous avons tous pu mesurer combien l’attente était forte pour qu’enfin le sujet de la préservation de la biodiversité soit pris à bras le corps.

Il me faut remercier le Président Souchon, et l’ensemble de l’exécutif de la Région Auvergne qui ont accepté de faire de ce séminaire de lancement un moment fort et participatif de notre mandat et ceci pour donner le ton au travail qui nous attend.

Votre participation nombreuse est déjà en soi une réussite des plus importantes et je n’ai pas souvenir qu’une telle initiative aie jamais été organisée en Auvergne.

Je voudrais donc remercier l’ensemble des intervenants pour leurs éclairages et, pour tout vous dire, je suis très heureux que nous ayons commencé à faire ce chemin ensemble par un débat si riche et si vivant.

Aujourd’hui, nous avons pu tous mesurer combien, oui, la biodiversité nous regarde tous ! 

Nous commençons à peine à faire émerger ce thème et plus que le danger lui-même de la disparition des espèces, de la dégradation accélérée de la biodiversité, le plus grand danger demeure le fait que cette crise est une crise silencieuse.

Les intervenants de la matinée l’ont rappelé : les instruments de gouvernance mondiale tardent à voir le jour, le compte à rebours file inexorablement et il s’égrène dans une ambiance d’indifférence générale.

Songez que, si nos concitoyens sont aujourd’hui majoritairement prêts à changer leurs comportements vis-à-vis des déchets ou de la consommation énergétique ; un récent sondage (CSA décembre 2008) montre qu’a contrario, 56%  des français ne savent pas définir le terme « biodiversité » et, plus grave, 66% estiment très compliqués ou compliqués de changer leurs habitudes pour limiter l’impact des comportements humains sur la biodiversité. 

Nous avons donc pas mal de grain à moudre et c’est pourquoi, à travers le lancement de ce diagnostic, la Région a souhaité s’investir fortement.

Pour établir une stratégie en faveur de la biodiversité, l'échelle régionale nous semble en effet pertinente car elle est à la fois suffisamment grande pour dégager des enjeux macro-environnementaux mais suffisamment de taille humaine pour affiner des objectifs concrets sur des micro-projets et des actions locales.

La Région apparaît d'ailleurs de plus en plus dans de nombreux domaines et notamment celui de l’environnement comme un acteur clé voire – et je l’espère – un chef de file reconnu.

C’est la résultante des lois de décentralisation qui nous ont conféré de nombreuses compétences qui sont, aujourd’hui, en interaction avec la préservation de la biodiversité : environnement, aménagement du territoire, transports, formation, recherche. 

C’est aussi le fait d’une ambition politique très forte que porte la majorité régionale depuis 2004.

Fort de ces blocs d’intervention, fort de notre ambition pour l’Auvergne, pour la biodiversité, la Région jouera donc pleinement son rôle de chef de file dans l’élaboration de ce diagnostic : à savoir, impulser, animer, coordonner, fédérer, et bien sûr piloter cette stratégie. 

Je rappelle cependant que nous n’avons pas attendu le lancement de ce diagnostic et de l’élaboration de cette stratégie pour jouer pleinement de tous les leviers dont nous disposions.

La Région Auvergne joue en effet déjà un rôle très important en faveur de la richesse et de la préservation des espaces à travers les Parcs Naturels Régionaux, mais aussi à travers notre collaboration avec le CEPA, la FRANE, la LPO et la liste est plus longue, que ce soit en terme de financement (la Région est le premier financeur des Parcs) ou en terme de projets. 

Plus récemment, par exemple, nous nous sommes engagés dans le soutien à la démarche IBISCA (80.000 €) et nous avons pu mesurer combien cette action scientifique de haut niveau était importante : la connaissance reste vraiment une priorité ! On ne donne une valeur qu’a ce que l’on connaît bien.

De même, les décrets d'application de la loi démocratie de proximité du 27 février 2002 permettent aux Conseils Régionaux de créer des réserves naturelles régionales et de prendre toute leur part à la préservation et à l'amélioration de l'environnement. Concrètement, il me semble que c’est une piste qui doit être prospectée et si, dans le cadre de la concertation que nous allons engager, un consensus se dégage sur cette voie, je proposerai aux membres de l’Assemblée régionale la création de réserves naturelles en Auvergne.

Vous le voyez, et nous avons pu le mesurer tout au long de la journée, le désir d’agir est grand. Croyez-moi, il est grand du côté de la Région qui n’entend pas se contenter d’une grande messe sans prendre par la suite ses responsabilités.

La concertation sur la biodiversité que nous engageons débouchera sur des actions concrètes. Je viens d’en citer un exemple à travers la création de réserves et le Président Souchon a également évoqué ce matin notre engagement prochain en faveur du compte à rebours 2010.

Mais comme le disait si bien Condorcet, il nous faut « conserver par la sagesse ce que nous avons acquis par l’enthousiasme ». Comme le disaient plus prosaïquement des amis québécois en visite récemment au sujet de la filière bois, il faut maintenant « que nos bottines aillent aussi vite que nos babines ».

Sans mettre la charrue avant les bœufs, nous devons au préalable à l’action disposer d'un cadre de référence pour intégrer la biodiversité dans nos stratégies d'intervention et ainsi répondre au besoin urgent de faire face à l'érosion de la diversité biologique.

Il nous faut préparer pour agir

C’est ce que nous avons fait par exemple dans un autre domaine en éco-conditionnalisant les aides financières de la Région Auvergne pour tous les projets d’équipements, de bâtiments, d’infrastructures subventionnés, et ce dans la progressivité et la concertation. C’est le même travail qui nous attend car nous allons définir les enjeux et les actions qui courront pour les 10 prochaines années.

L'outil de référence doit donc faire l'unanimité.

Pour aller dans ce sens, la démarche prévoit des temps d'échange et de concertation. Ce matin, il vous a été distribué les prochaines dates des ateliers de travail thématiques qui vont être organisés au printemps, (nous y sommes !) et je souhaite vivement que tous ici présents vous vous y investissiez ! Vous pouvez d’ailleurs déjà les remettre remplies à la sortie de ce séminaire.

A l'issu de cet exercice de concertation et de travail collectif, tous les acteurs qui concourent au devenir de l'Auvergne (collectivités, territoires de projets, associations, chercheurs, etc.) disposeront ainsi d'un socle commun nous permettant d'ajuster nos interventions, pourquoi pas de redéfinir complètement nos politiques et de nous positionner en fonction de nos compétences respectives.

Là encore, la Région n’entend rien imposer mais plutôt faire jouer le principe beaucoup plus efficace de subsidiarité.

Pour ce qui nous concerne en tout cas, la Région prendra des engagements concrets sur la base de ce diagnostic avant la fin de l'année 2009. 

Ces engagements porteront notamment sur la gestion des espaces majeurs de la biodiversité auvergnate et la préservation et la protection des espèces d'intérêt majeur.

A travers ces deux enjeux  j’en reviens à ma proposition de création de réserves naturelles, mais aussi de création de trames vertes et bleues.

Ces trames me semblent en effet essentielles pour garantir un réseau de corridors écologiques, une infrastructure naturelle en quelque sorte qui permettra un maillage du territoire régional, évidement nous pensons immédiatement à l’Allier, à la Chaîne des Puys, mais ce n’est pas suffisant, nous devrons aller plus loin.

Les engagements et les actions concrètes que nous adopterons porteront également sur la prise en compte quotidienne de la biodiversité dans les territoires, car il ne suffit pas de créer des réserves ou des trames et se dire qu’à côté, nous pourrons continuer comme avant, l’essentiel ayant été sauvegardé. Il nous faudra aussi s’assurer de la fonctionnalité des milieux, et de leurs interactions.

Nous nous engagerons d’ailleurs en faveur de l’observation et de l’évaluation de la biodiversité, donc pourquoi pas à travers la création d’un Observatoire régional ?
Des campagnes de sensibilisation et d’éducation à l’environnement, ou enfin le soutien aux projets locaux pourront également contribuer à cet objectif et, à l’instar des appels à projets d’initiatives exemplaires en faveur du développement durable que la Région a portés et financés l’an dernier ; je pense que nous devrons lancer des appels à projets spécialement orientés sur la préservation et le développement de la biodiversité. 

D’ailleurs, à travers de nombreuses actions régionales, nous pourrons faire valoir cet objectif : 

Je disais à l’instant que nous avions mis en place l’éco-conditionnalité des aides financières régionales. 

Cette année, nous allons renégocier pour trois ans les contrats qui lient la Région avec les communautés de communes et les pays. 

Nous pourrons avec les « contrats auvergne + » seconde génération réfléchir à inscrire des actions structurantes en faveur de la biodiversité, nous en ferons prochainement la proposition aux territoires auvergnats.

De même notre politique en faveur de la recherche et de l’innovation est elle aussi concernée.

Il en est aussi de nos interventions en faveur d’un secteur clé de l’auvergne, je pense bien évidement à l’agriculture et la forêt, elles devront tout autant s’inscrire dans ce cadre. 

Si nous avons d’ores et déjà réorienter une grande partie de nos soutiens en faveur de l’agriculture biologique avec le plan bio 2008 – 2010 (1,3 millions d’€ en 2010 – déjà 1 millions d’€ en 2009) dont l’écho et le succès vont croissants, je pense que notre agriculture a tout à gagner à creuser plus avant ce sillon, y compris pour les agriculteurs conventionnels ! Le chantier de la reconnaissance des bonnes pratiques agricoles vis-à-vis de la nature et donc de la société est devant nous !

Enfin, parce que toute politique efficace est une politique qui prend le temps de regarder derrière soi, qui prend le temps de ne pas céder au mouvement perpétuel ; en conséquence, notre plan régional en faveur de la biodiversité laissera une grande place à l’évaluation, à la tenue de bilans périodiques pour prendre en compte les évolutions qui auront forcément lieu dans tous les domaines (scientifique, juridique, politique, etc..). 

Ces points d’étapes nous permettront au besoin de réorienter et d’accentuer les efforts de la Région sur tel ou tel domaine. 

Cela nous permettra également d'ajuster nos interventions autres que celles qui concernent directement l'environnement pour concilier l'attractivité de la Région et la préservation de ses espaces, de son cadre exceptionnel, de son patrimoine, bref, de sa richesse, sa biodiversité.

Mesdames, Messieurs, à travers le balayage que je viens de faire des politiques publiques nouvelles que nous devons mettre en œuvre, je mesure combien le travail qui nous attend peut paraître fastidieux. 

Plus d’une fois, nous aurons à remettre l’ouvrage sur le métier. 

Plus d’une fois, nous aurons à affirmer et à convaincre de la pertinence, de la nécessité de préserver les espaces, les espèces, la vie elle-même. Et s’il est une preuve de la justesse de ce combat, c’est bien ce chiffre, alarmant, dramatique : 74 disparitions d’espèces chaque jour ! 

Si la tâche est donc ardue, elle n’en est pas moins exaltante car oui, la biodiversité cela nous regarde tous !

La Région est déterminée, et vous l’avez compris, la Région n’aspire pas au repos, elle compte sur votre appui, sur votre implication. 

Elle sera, croyez-moi, un partenaire toujours présent et à la hauteur des enjeux. 

Il me reste à remercier en particulier Y.Paccalet qui a accepté de parrainer et de partager notre démarche. Puis ceux et celles que l’on ne voit pas mais qui sans lesquelles cette journée n’aurait pu avoir lieu : P. Rolland, L. Blondel, F. Sémion, E. Peyronnet, F. Kuss, et bien sûr JM. Lesaulnier, et surtout C. Damesin pour son accueil.

Je vous remercie personnellement de votre attention ce soir, et bien sûr de votre participation aujourd’hui et vous dis à très bientôt ! 
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